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Délibération du Conseil Municipal
____________

Séance du 23 septembre 2020 - 20 h 30

LE MAIRE CERTIFIE

1. Que la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite le 
16 septembre 2020 dans les formes et délais prescrits par la loi ; que la délibération ci-
après transcrite, conforme au texte du registre des procès-verbaux du Conseil, a été 
affichée, par extrait à la porte de la Mairie le 24 septembre 2020.

2. Que le nombre des conseillers en exercice, au jour de la séance, était de 33 sur 
lesquels il y avait 33 membres présents, savoir : 

Jean-Luc CHERVIN, maire ; Véronique MOUILLER, Eric MICHAUD, Isabelle 
BERTHELOT, Nabih NEJJAR, Nathalie TISSIER-MICHAUD, Jacky BARRAUD, Brigitte 
BONNEFOND, André CHAUVET, Daniel CORRE adjoints ; Jean-Luc REYNARD, 
Martine SCHMÜCK, Pierre BARNET, Pascaline PATIN, Thierry ROLLET, Michelle 
BOUCHET, Delphine DEBATISSE, Cédric SCHÜNEMANN, Brigitte MACAUDIERE, 
Michel CELLIER, Valérie MACHON, MOUSSÉ Richard, Andrée RICCETTI, Christian 
SEON, Bénédicte PARIS, Jean CLERET, Jean-Marc DETOUR, Catherine ZAPPA, 
Vincent MOISSONNIER, Bernard JACQUOLETTO, Catherine REMY-MENU, conseillers 
municipaux.

Absents avec excuses : 
Chantal LACOUR, Caroline PAIRE, conseillères municipales

Absent sans excuses : Néant

Secrétaire élu pour la durée de la session : Jean-Luc REYNARD

A l'ouverture de la séance, M. le Président précise qu’aucun pouvoir écrit donné à un 
collègue par les conseillers municipaux empêchés d'assister à la séance, de voter en 
leur nom, par application de l'article L 2121.20 du Code Général des Collectivités 
Territoriales n’a pas déposé sur le bureau de l'assemblée ; 

NOMS DES MANDANTS NOMS DES MANDATAIRES

Chantal LACOUR Brigitte MACAUDIERE
Caroline PAIRE Jean-Marc DETOUR

Le Conseil Municipal a donné acte de ce dépôt.
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ADMINISTRATION GENERALE

REGLEMENT INTERIEUR
DU CONSEIL MUNICIPAL 

APPROBATION

Monsieur le Maire expose à l'assemblée :

"La loi d’orientation n° 1992-125 du 6 février 1992 relative à l’administration 
territoriale de la République, prévoit l’obligation pour les conseils municipaux 
des communes de plus de 3 500 habitants de se doter d’un règlement 
intérieur. La loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales modifie certaines dispositions de cette loi afin 
notamment de tenir compte de l’introduction des nouvelles technologies au 
sein de la vie de la municipalité ou d’étendre la participation des citoyens aux 
décisions locales.

Le code général des collectivités territoriales, dans son article L 2121-8, 
précise que "dans les communes de 3 500 habitants et plus, le conseil 
municipal établit son règlement intérieur dans les six mois qui suivent son 
installation. Le règlement intérieur peut être déféré au tribunal administratif".

Le contenu de ce règlement est fixé librement par le conseil municipal qui peut 
se donner des règles propres de fonctionnement interne, dans le respect 
toutefois des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Aussi, ce 
règlement ne doit-il porter que sur des mesures concernant le fonctionnement 
du conseil municipal ou qui ont pour objet de préciser les modalités et les 
détails de ce fonctionnement.

La loi du 6 février 1992 impose néanmoins au conseil municipal l’obligation de 
fixer dans son règlement intérieur les conditions d’organisation du débat 
d’orientation budgétaire, les conditions de consultation des projets de contrats 
ou de marchés prévus à l’article L 2121-12 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT), ainsi que les règles de présentation, d’examen et la 
fréquence des questions orales."

Il est demandé à l'assemblée de bien vouloir approuver ce règlement, joint à 
la présente délibération.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, approuve à l’unanimité le 
règlement intérieur.

Ont signé au registre tous les membres présents
Certifié,

Riorges, le 24 septembre 2020
Le Maire

Jean-Luc CHERVIN


